
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Initialement, les titres restaurant 2020 pouvaient être utilisés jusqu’au 

31/01/2021 ; le ministre de l’économie a annoncé la prolongation de leur 

durée de validité jusqu’en septembre 2021.  

Par ailleurs, le plafond journalier reste à 38 € (habituellement 19 €). 

            

Annecy, le 4 décembre 2020 


